
En vertu de ses pouvoirs discrétionnaires généraux concernant l'examen1

et l'évaluation des éléments de preuve, la Cour peut attacher à pareille
méconnaissance ou omission d'autres conséquences affectant la force probante
des éléments de preuve et une formulation distincte ne s'impose donc pas.
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PROPOSITION PRESENTEE PAR LA POLOGNE

Proposition visant à préciser la relation entre le paragraphe 3
de l'article 57 relatif aux fonctions de la Chambre préliminaire
dans le cadre de l'information, et le paragraphe 6 de l'article 69
relatif à la preuve

1. Supprimer le paragraphe 3 de l'article 57.

2. Ajouter la phrase suivante à la fin de l'actuel paragraphe 6 de

l'article 69 :

"La Cour peut refuser de reconnaître l'admissibilité de toute

preuve obtenue par résultat ou en conséquence de la méconnaissance ou de

l'omission d'une [ordonnance] [recommandation] [ordonnance et d'une

recommandation] de la Chambre préliminaire." 1
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